FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article 15 para 3
Déposée par Anne Van Lancker et cosigné par Mme Mc Avan

Article 15 : Le Parlement européen

3. Le Parlement européen élit son Président et son bureau en son sein, peur-une-période-de-cing-ans. Le
Parlement européen détermine le lieu de son siege.

Justification

Il convient que le Parlement européen décide de sa Présidence, ainsi que de son lieu de
travail.
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